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13e séance 

MESURES D’URGENCE POUR LA PROTECTION  
DU POUVOIR D’ACHAT 

Projet de loi portant mesures d’urgence pour la protection 
du pouvoir d’achat 

Texte adopté par la commission – no 144 

Après l’article 5 (suite) 

Amendement no 681  présenté par M. Catteau, M. Barthès, 
Mme Auzanot, M. Beaurain, M. Ballard, M. Bentz, M. Bilde, 
M. Berteloot, M. Boccaletti, M. Blairy, Mme Bordes, 
Mme Blanc, M. Buisson, M. Baubry, M. Cabrolier, 
M. Chenu, Mme Colombier, M. Chudeau, Mme Cousin, 
M. de Fournas, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, M. Bovet, M. Allisio, M. Dragon, Mme Dogor- 
Such, Mme Diaz, M. Frappé, M. François, Mme Frigout, 
M. Giletti, Mme Galzy, M. Girard, M. Gillet, Mme Engrand, 
Mme Florence Goulet, M. Falcon, M. Grenon, Mme Grangier, 
Mme Hamelet, M. Guiniot, M. Hébrard, M. Houssin, 
M. Jolly, M. Jacobelli, M. Guitton, Mme Le Pen, 
Mme Lavalette, M. Gonzalez, Mme Lechanteux, 
Mme Laporte, Mme Loir, Mme Levavasseur, Mme Lorho, 
M. Lopez-Liguori, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, M. Mauvieux, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Meurin, Mme Menache, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, M. Muller, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, M. Rambaud, M. Rancoule, Mme Ranc, 
Mme Pollet, Mme Robert-Dehault, Mme Sabatini, 
Mme Roullaud, Mme Lelouis, M. Salmon, M. Sabatou, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taché de la Pagerie, 
M. Taverne, M. Schreck, M. Villedieu et M. Tivoli. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant : 
Au premier alinéa de l’article L. 161–25 du code de la 

sécurité sociale, les mots : « douze derniers indices 
mensuels de ces prix » sont remplacés par les mots : « indices 
des prix des douze prochains mois ». 

Amendement no 574  présenté par M. Marchio. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant : 
Après le deuxième alinéa de l’article L. 541–1 du code de la 

sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le montant de l’allocation et de son complément tient 

compte du coefficient de revalorisation prévu à l’article 5 de 
la loi no  du  portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat ». 

Amendement no 1142  présenté par M. Chassaigne, 
M. Monnet, M. Dharréville, M. Jumel, M. Roussel, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant : 

Nonobstant les dispositions de l’article L. 161–22–1 A du 
code de la sécurité sociale, les droits en cours de constitution 
auprès du régime mentionné à l’article L. 921–2–1 du même 
code au titre des indemnités mentionnées à l’article L. 382– 
31 dudit code ne sont pas pris en compte pour l’application 
de l’article L. 351–10–1 du même code et du deuxième 
alinéa de l’article L. 353–6 du même code, du deuxième 
alinéa de l’article L. 732–51–1 du code rural et de la pêche 
maritime, du dernier alinéa de l’article L. 732–54–1 du 
même code et du quatrième alinéa du I de l’article L. 732– 
63 dudit code. 

Amendement no 136  présenté par M. Leseul, M. Califer, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 5, insérer l’article suivant : 

I. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque 
cette décision est prise à la suite d’un examen prévu au 
présent I, l’admission au bénéfice de l’un des droits ou 
prestations suivants entraîne automatiquement l’examen de 
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l’éligibilité du bénéficiaire aux autres de ces droits et presta-
tions qui ne lui sont pas incompatibles, soit en eux-mêmes, 
soit en raison des conditions auxquelles ils sont soumis : 

1° L’allocation aux adultes handicapés prévue aux articles 
L. 821–1 et L. 821–2 du code de la sécurité sociale ; 

2° L’allocation prévue à l’article 35 de l’ordonnance no  

2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire 
et sociale à Mayotte ; 

3° La prestation de compensation du handicap prévue à 
l’article L. 245–1 du code de l’action sociale et des familles ; 

4° L’allocation personnalisée d’autonomie prévue à l’article 
L. 231–1 du même code ; 

5° La carte « mobilité inclusion » prévue à l’article L. 241–3 
dudit code. 

L’octroi d’une allocation pour un montant forfaitaire en 
application du deuxième alinéa de l’article L. 232–12 du 
même code ou de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 232– 
14 du même code ne constitue pas une admission au bénéfice 
d’un droit ou d’une prestation au sens du premier alinéa du 
présent I. 

II. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque 
cette décision est prise à la suite d’un examen prévu au 
présent II, l’admission au bénéfice de l’une des prestations 
suivantes entraine automatiquement l’examen de l’éligibilité 
du bénéficiaire aux autres prestations et qui ne lui sont pas 
incompatibles : 

1° La prime d’activité prévue à l’article L. 841–1 du code 
de la sécurité sociale ; 

2° Chacune des aides personnelles au logement prévues à 
l’article L. 821–1 du code de la construction et de l’habita-
tion. 

III. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque 
cette décision est prise à la suite d’un examen prévu aux I 
ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice d’un 
droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I saisit 
sans délai les organismes compétents en vertu de l’article 
L. 843–1 du code de la sécurité sociale et de l’article 
L. 812–1 du code de la construction et de l’habitation afin 
qu’il soit procédé à l’examen de l’éligibilité de l’intéressé à, 
respectivement, la prime mentionnée au 1° du II du présent 
article et les aides mentionnées au 2° du même II. 

IV. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque 
cette décision est prise à la suite d’un examen prévu aux I 
ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice d’un 
droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I ou au II 
saisit sans délai le président du conseil départemental aux fins 
d’examen par celle-ci de l’éligibilité et, le cas échéant, 
d’admission du foyer bénéficiaire au revenu de solidarité 
active prévu à l’article L. 262–2 du code de l’action sociale 
et des familles. 

V. – Sous réserve des dispositions du VII et sauf lorsque 
cette décision est prise à la suite d’un examen prévu aux I 
ou II, l’autorité qui prononce l’admission au bénéfice d’un 
droit ou d’une prestation mentionné aux 1° à 4° du I ou au II 
saisit sans délai la caisse mentionnée à l’article L. 861–5 du 
code de la sécurité sociale aux fins d’examen par celle-ci de 
l’éligibilité et, le cas échéant, d’admission du bénéficiaire de 
ce droit ou de cette prestation à la protection complémen-
taire de santé prévue à l’article L. 861–1 du même code. 

VI. – Lorsque l’autorité qui prend une décision prévue au 
premier alinéa des I ou II en a la compétence, le cas échéant 
par délégation, et dispose de tous les éléments nécessaires, elle 

se prononce dans la même décision sur l’admission de l’inté-
ressé au bénéfice d’un ou plusieurs autres droits ou presta-
tions prévus, selon le cas, aux mêmes I ou II ainsi que, pour 
l’application du III, sur l’admission de son foyer au bénéfice 
du revenu de solidarité active. 

Dans les autres cas, l’autorité informe le bénéficiaire, lors 
de la notification de sa décision, qu’il va être procédé sans 
délai à l’examen de son éligibilité aux autres droits et presta-
tions et lui indique le ou les organismes chargés de l’instruc-
tion de cet examen. Le délai à prendre en compte pour 
déterminer les conséquences du silence gardé par ce ou ces 
organismes court alors à compter de cette notification. 

Lorsqu’il est fait application des dispositions du deuxième 
alinéa du présent V, l’autorité peut communiquer à chacun 
des organismes saisis par elle les informations dont elle 
dispose sur les ressources de l’intéressé après en avoir 
informé celui-ci. 

VII. – Les autorités qui accordent un droit ou une presta-
tion susceptible de donner lieu à un examen de l’éligibilité à 
un autre droit ou à une autre prestation en application des I 
à V n’ont pas, selon le cas, à procéder à cet examen ou à saisir 
à cette fin une autre autorité pour les droits ou prestations 
auxquels, au vu des éléments dont elles disposent, l’intéressé 
n’est manifestement pas éligible ou a déjà été admis. 

VIII. – En cas de rejet d’une demande portant sur un droit 
ou une prestation relevant des I à IV, l’autorité peut procéder 
à l’examen de l’éligibilité du demandeur à une ou plusieurs 
autres droits ou prestations mentionnés aux mêmes I à IV ou 
saisir à cette fin l’autorité compétente. 

Les délais de recours contre une décision rendue à la suite 
d’un examen ou d’une saisine intervenue en application du 
premier alinéa du présent VIII ne commencent à courir qu’à 
compter de la notification de cette décision à l’intéressé. 

IX. – L’autorité qui, à l’issue de l’examen de l’éligibilité en 
application des I à V ou du VI, admet une personne au 
bénéfice d’un droit ou d’une prestation l’informe, dans la 
notification de sa décision, des éventuelles incompatibilités 
de ce droit ou de cette prestation. La personne peut à tout 
moment renoncer au bénéfice de ce droit ou de cette presta-
tion. 

Article 6 

1 I. – A. – Pour 2022, par anticipation et en rempla-
cement de la révision annuelle prévue à l’article L. 823–4 
du code de la construction et de l’habitation, les paramè-
tres mentionnés aux 1° à 5° du même article L. 823–4 
sont revalorisés de 3,5 % le 1er juillet 2022. 

2 B. – L’article L. 823–4 du code de la construction et 
de l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

3 « La date de l’indice de référence des loyers prise en 
compte pour cette révision est celle du deuxième 
trimestre de l’année en cours. » 

4 II. – Pour la fixation des indices de référence des 
loyers entre le troisième trimestre de l’année 2022 et le 
deuxième trimestre de l’année 2023, la variation en glisse-
ment annuel de l’indice de référence des loyers ne peut 
excéder 3,5 %. 

5 III. – Le II est applicable à la fixation de l’indice de 
référence des loyers par dérogation aux dispositions 
suivantes : 
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6 1° Le deuxième alinéa du I de l’article 17–1 de la loi 
no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 

86–1290 du 23 décembre 1986 ; 

7 2° Les huitième et dernier alinéas de l’article 17–2 de 
la même loi ; 

8 3° Le deuxième alinéa de l’article L. 411–11 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

9 4° L’article 7 de la loi no 84–595 du 12 juillet 1984 
définissant la location–accession à la propriété immobi-
lière ; 

10 5° Les dixième et dernier alinéas du VI de l’article 140 
de la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 portant 
évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique ; 

11 6° Le premier alinéa de l’article L. 353–9–2 du code 
de la construction et de l’habitation ; 

12 7° Le premier alinéa de l’article L. 353–9–3 du même 
code ; 

13 8° L’avant–dernier de l’article L. 442–1 dudit code ; 

14 9° Le V de l’article L. 445–3 du même code ; 

15 10° Le deuxième alinéa de l’article L. 445–3–1 du 
même code. 

Amendement no 509  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Jumel, M. William, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :  
« II. – L’indice de référence des loyers s’établit, jusqu’au 

31 décembre 2023, au niveau de l’indice publié le 16 avril 
2022 au Journal officiel. » 

Amendement no 232  présenté par M. Castellani, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher et Mme Youssouffa. 

I. – Rédiger ainsi le début de l’alinéa 4 : 
« II. – Dans le parc locatif social, pour la fixation... (le reste 

sans changement) ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 4, insérer l’alinéa 

suivant : 
« Dans le parc résidentiel privé, pour la fixation des indices 

de référence des loyers compris entre le troisième trimestre de 
2022 et le deuxième trimestre de 2023, la variation en glisse-
ment annuel de l’indice de référence des loyers ne peut 
excéder 1 %. » 

Amendement no 197  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi l’alinéa 4 :  
« II. – Entre le troisième trimestre de 2022 et le deuxième 

trimestre de 2023, la révision de loyer prévue à l’article 17–1 
de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 

du 23 décembre 1986 ne peut excéder, à la hausse, la varia-
tion de la moyenne des indices de référence des loyers publiés 
par l’Institut national de la statistique et des études écono-
miques sur les quatre derniers trimestres. » 

Amendement no 878  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot :  
« deuxième » 
le mot :  
« quatrième ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa, substituer 

au taux :  
« 3,5 % » 
le taux :  
« 0 % ». 
III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« IV. – Les conséquences financières pour les bailleurs 

sociaux résultant des articles de la présente loi sont compen-
sées par l’État. ». 

Amendement no 965  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot :  
« deuxième » 
le mot :  
« quatrième ». 
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II. – En conséquence, à la fin du même alinéa, substituer 
au taux :  

« 3,5 % » 
le taux :  
« 1,5 % ». 
III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« IV. – Les conséquences financières pour les bailleurs 

sociaux résultant des articles de la présente loi sont compen-
sées par l’État ». 

Amendement no 24  présenté par M. Leseul, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Potier, Mme Pires Beaune, 
M. Bouloux, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« ne peut excéder 3,5 % » 
les mots : 
« est nulle ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 25  présenté par M. Leseul, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Potier, Mme Pires Beaune, 
M. Bouloux, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no 510  
présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, M. Jumel, M. William, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer au taux : 
« 3,5 % » 
le taux : 
« 1 % ». 

Amendement no 198  présenté par M. Bazin. 
À la fin de l’alinéa 4, substituer au taux :  
« 3,5 % » 
le taux : 
« 4 % ». 

Amendement no 464  présenté par M. Delaporte, M. Leseul, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 

Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :  
« Lorsque la location est consentie à un étudiant, cette 

variation est nulle. » 

Amendement no 734  présenté par M. Ménagé, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« La différence entre le montant du loyer résultant du taux 

de variation en glissement annuel de l’indice de référence des 
loyers qui aurait dû être appliqué et le montant du loyer 
perçu résultant du plafonnement du taux de variation en 
glissement annuel de l’indice de référence des loyers est 
admise en déduction du montant du revenu net défini à 
l’article 156 du code général des impôts. 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la 
taxe visée à l’article 235 ter ZD au Code général des impôts. » 

Amendement no 339  présenté par Mme Mathilde Paris, 
M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
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Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 

« IV. – Les conséquences financières pour les propriétaires 
résultant des articles de la présente loi sont compensées par la 
création d’un crédit d’impôt. 

« V. – La perte de recettes pour l’État résultant de la 
création de ce crédit d’impôt est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

« VI. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. » 

Amendement no 275  présenté par M. de Courson, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer les sept alinéas suivants : 

« II bis. –Dans les zones de revitalisation rurale mention-
nées à l’article 1465 A du code général des impôts, le repré-
sentant de l’État peut, par arrêté, moduler, dans la limite 
de 1,5 %, la variation mentionnée au II du présent article. 

« Cette modulation est opérée après consultation pour avis 
du conseil départemental concerné. 

« Elle prend en compte les critères suivants : 

« 1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la 
population, dont le taux de pauvreté de la région concernée, 
entendu comme la part de la population dont le revenu est 
inférieur à 60 % du revenu médian ; 

« 2° Les caractéristiques du parc de logements privé et du 
parc de logements social ; 

« 3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en moyenne 
en France métropolitaine et sur le territoire du département 
concerné. 

« Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et de la cohésion des territoires. » 

Amendement no 971  présenté par M. Ratenon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 

Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 4, insérer un II bis et un II ter ainsi rédigés : 

« II. bis – Par dérogation au deuxième alinéa du I de 
l’article 17–1 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modifica-
tion de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986, l’indice de 
référence des loyers publié par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques s’établit, jusqu’au 
31 décembre 2023, au niveau de l’indice publié le 16 avril 
2022 au Journal Officiel de la République Française pour les 
collectivités d’outre-mer régies par l’article 73 de la Consti-
tution. 

« II. ter – À compter de la publication de la présente loi et 
jusqu’au 31 décembre 2023, il n’est pas fait application dans 
les collectivités d’outre-mer régies par l’article 73 de la 
Constitution du deuxième alinéa de l’article 31 de la loi  
no 48–1360 du 1er septembre 1948 portant modification et 
codification de la législation relative aux rapports des bailleurs 
et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage 
professionnel et instituant des allocations de logement. » 

Amendement no 264  présenté par M. de Courson, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer les sept alinéas suivants : 

« II. bis – Pour les collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution et pour la collectivité de Corse, le représentant 
de l’État peut, par arrêté, moduler, dans la limite de 1,5 %, la 
variation mentionnée au II du présent article. 

« Cette modulation est opérée, après consultation pour avis 
de l’assemblée délibérante unique de la collectivité concernée. 

« Elle prend en compte les critères suivants : 

« 1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la 
population, dont le taux de pauvreté de la collectivité 
concernée, entendu comme la part de la population dont 
le revenu est inférieur à 60 % du revenu médian ; 

« 2° L’existence d’un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel 
existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé 
des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 
logements anciens ou le nombre élevé de demandes de 
logement par rapport au nombre d’emménagements 
annuels dans le parc locatif social ; 

« 3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en France 
métropolitaine et sur le territoire de la collectivité concernée. 

« Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et de la cohésion des territoires ». 
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Amendement no 647  présenté par M. de Courson, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer les sept alinéas suivants : 
« II. bis –Pour les collectivités régies par l’article 73 de la 

Constitution, le représentant de l’État peut, par arrêté, 
moduler, dans la limite de 1,5 %, la variation mentionnée 
au II du présent article. 

« Cette modulation est opérée, après consultation pour avis 
de l’assemblée délibérante unique de la collectivité concernée. 

« Elle prend en compte les critères suivants : 
« 1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la 

population, dont le taux de pauvreté de la collectivité 
concernée, entendu comme la part de la population dont 
le revenu est inférieur à 60 % du revenu médian ; 

« 2° L’existence d’un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel 
existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé 
des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 
logements anciens ou le nombre élevé de demandes de 
logement par rapport au nombre d’emménagements 
annuels dans le parc locatif social ; 

« 3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en France 
métropolitaine et sur le territoire de la collectivité concernée. 

« Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et de la cohésion des territoires. » 

Amendement no 993  présenté par M. de Courson, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« II. bis –Par dérogation au II, pour les collectivités régies 

par l’article 73 de la Constitution, la variation en glissement 
annuel de l’indice de référence des loyers ne peut excéder 
2,5 %. » 

Sous-amendement no 1149  présenté par Mme Bassire. 
I. – À l’alinéa 2, après le mot :  
« Constitution » 
insérer les mots : 
« , pour la fixation des indices de référence des loyers entre 

le troisième trimestre de 2022 et le deuxième trimestre de 
2023 ». 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la 
phrase suivante : 

« Ce taux peut être modulé dans chacune des collectivités 
concernées. À La Réunion, ce taux est porté à 1,5 % » 

III. – En conséquence, compléter cet amendement par les 
quatre alinéas suivants :  

« II. – En conséquence, au début de l’alinéa 5, substituer 
aux mots : 

« Le II est applicable » 
les mots :  
« Les II et II bis sont applicables ». 

Sous-amendement no 1141  présenté par le Gouvernement. 
I. – À l’alinéa 2, après le mot :  
« Constitution » 
insérer les mots : 
« , pour la fixation des indices de référence des loyers entre 

le troisième trimestre de 2022 et le deuxième trimestre de 
2023 ». 

II. – En conséquence, compléter cet amendement par les 
quatre alinéas suivants :  

« II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« Le II est applicable » 
les mots :  
« Les II et II bis sont applicables ». 

Amendement no 767 rectifié  présenté par M. Castellani, 
M. Colombani, M. Serva, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher et Mme Youssouffa. 

Après l’alinéa 4, insérer les sept alinéas suivants : 
« II. bis –Pour la collectivité de Corse, le représentant de 

l’État peut, par arrêté, moduler, dans la limite de 1,5 %, la 
variation mentionnée au II du présent article. 

« Cette modulation est opérée, après consultation pour avis 
de l’assemblée de Corse. 

« Elle prend en compte les critères suivants : 
« 1° Les caractéristiques démographiques et sociales de la 

population locale, dont le taux de pauvreté de la collectivité 
de Corse, entendu comme la part de la population dont le 
revenu est inférieur à 60 % du revenu médian ; 

« 2° L’existence d’un déséquilibre marqué entre l’offre et la 
demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel 
existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé 
des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des 
logements anciens ou le nombre élevé de demandes de 
logement par rapport au nombre d’emménagements 
annuels dans le parc locatif social ; 

« 3° L’écart entre l’inflation annuelle constatée en France 
métropolitaine et sur le territoire de la collectivité de Corse. 

« Ces critères sont précisés par arrêté du ministre chargé de 
la transition écologique et de la cohésion des territoires ». 

Sous-amendement no 1154  présenté par M. de Courson. 
I. – À l’alinéa 2, après le mot :  
« Corse » 
insérer les mots : 
« , pour la fixation des indices de référence des loyers entre 

le troisième trimestre de 2022 et le deuxième trimestre de 
2023 ». 

II. – En conséquence, compléter cet amendement par les 
quatre alinéas suivants :  

« II. – En conséquence, au début de l’alinéa 5, substituer 
aux mots :  

« Le II est applicable » 
les mots :  
« Les II et II bis sont applicables ». 
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Amendement no 657  présenté par Mme Youssouffa, 
M. Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Mathiasin et M. Naegelen. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« IV. – Les modalités d’application du présent article aux 
territoires d’Outre-mer sont précisées par décret. » 

Après l’article 6 

Amendement no 1084  présenté par M. Taché, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian 
et M. Thierry. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 

Le huitième alinéa de l’article L. 442–2–1 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par les mots : 
« majoré du taux prévisionnel d’évolution de la moyenne 
annuelle du prix de la consommation des ménages, hors 
tabac, annexé au projet de loi de finances de l’année de 
versement, arrondi au demi-entier supérieur le montant 
forfaitaire des charges. » 

Amendement no 978  présenté par Mme Obono, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 

I. – Le II de l’article L. 442–3 du code de la construction 
et de l’habitation est abrogé. 

II. – L’article 23–1 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modifica-
tion de la loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 est abrogé. 

Amendement no 21  présenté par M. Leseul, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Potier, Mme Pires Beaune, 
M. Bouloux, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Rabault, Mme Rouaux, 

Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 
L’article 18 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à 

améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) Les mots : « un décret en Conseil d’État, pris après avis 

de la Commission nationale de concertation, fixe annuelle-
ment » sont supprimés ; 

b) Sont ajoutés les mots : « ne peut excéder le dernier loyer 
appliqué au précédent locataire. Si aucune révision de loyer 
n’est intervenue au cours des douze mois précédant la conclu-
sion du nouveau contrat de location, le loyer appliqué au 
nouveau locataire ne peut excéder le dernier loyer appliqué au 
précédent locataire révisé en fonction de la variation de 
l’indice de référence des loyers mentionnée au deuxième 
alinéa du I de l’article 17–1. » 

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
a) La première phrase est ainsi rédigée : 
« Un décret en Conseil d’État peut prévoir des adaptations 

particulières permettant une évolution supérieure ou 
inférieure à l’indice de référence des loyers, notamment en 
cas de travaux réalisés par les bailleurs, de loyers manifeste-
ment sous-évalués ou dans les zones dans lesquelles les loyers 
sont manifestement supérieurs à la moyenne observée sur 
l’agglomération. » 

b) La seconde phrase est complétée par les mots : « , sauf 
lorsqu’elle fixe une limite inférieure à l’indice de référence des 
loyers ». 

Amendement no 968  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 
Le I de l’article 140 de la loi no 2018–1021 portant évolu-

tion du logement, de l’aménagement et du numérique, est 
ainsi rédigé : 

« I. – Dans les zones mentionnées à l’article 17 de la loi no 

89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 du 
23 décembre 1986, les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière d’habitat, la 
commune de Paris, les établissements publics territoriaux 
de la métropole du Grand Paris, la métropole de Lyon et 
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la métropole d’Aix-Marseille-Provence peuvent délibérer 
pour la mise en place d’un dispositif d’encadrement des 
loyers régi par le présent article. 

« Les logements appartenant à ou gérés par des organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411–2 
du code de construction et de l’habitation ou appartenant à 
ou gérés par des sociétés d’économie mixte agréées en appli-
cation de l’article L. 481–1 du même code, et faisant l’objet 
d’une convention mentionnée à l’article L. 351–2 dudit code 
sont exclus de cette expérimentation. » 

Amendement no 966  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 

Après le quatrième alinéa du B du III de l’article 140 de la 
loi no 2018–1021 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Aucun complément de loyer ne peut être appliqué 
lorsque le logement dispose de sanitaires sur le palier, de 
signes d’humidité sur certains murs, de problème d’isolation 
thermique des murs ou du toit, de fenêtres laissant anorma-
lement passer l’air hors grille de ventilation, d’un vis-à-vis de 
moins de 10 mètres, d’infiltrations ou d’inondations prove-
nant de l’extérieur du logement, de problème d’évacuation 
d’eau au cours des trois derniers mois, d’installation 
électrique dégradée ou de mauvaise exposition de la pièce 
principale. » 

Amendement no 972  présenté par M. Ratenon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 

Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 
À la fin de la première phrase du deuxième alinéa du VII de 

l’article 140 de la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 
portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique, les mots : « peut prononcer une amende à 
l’encontre du bailleur, dont le montant ne peut excéder 
5 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une 
personne morale. » sont remplacés par les mots : « prononce 
une amende administrative dont le montant ne peut être 
supérieur à 75 % pour une personne physique et à 125 % 
pour une personne morale du montant trop-perçu, au rever-
sement duquel le bailleur est condamné. Cette décision est 
publiée dans les journaux de la commune. » 

Amendement no 512  présenté par Mme Bourouaha, 
M. Peu, M. Jumel, M. William, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du 2° du I de l’article 159 de la loi no  

2021–1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérègle-
ment climatique et renforcement de la résilience à ses effets 
est ainsi rédigé : 

« III. – Les logements de la classe F ou de la classe G, au 
sens de l’article L. 173–1–1 du code de la construction et de 
l’habitation, ne peuvent être proposés à un loyer supérieur au 
loyer de référence minoré. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par Mme Dupont et no 433  
présenté par M. Viry, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Bonnivard, 
M. Cinieri, M. Gosselin, M. Neuder, Mme Valentin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, Mme Dalloz, Mme Anthoine 
et M. Forissier. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant :  
Pour la fixation des indices des loyers commerciaux 

compris entre le deuxième trimestre de 2022 et le premier 
trimestre de 2023, la variation en glissement annuel de 
l’indice des loyers commerciaux ne peut excéder 2,5 %. 

Amendements identiques : 

Amendements no 14  présenté par Mme Dupont, no 37  
présenté par M. Dive, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Alexandra Martin, M. Seitlinger, 
M. Kamardine, M. Minot, M. Nury, M. Neuder, M. Cinieri, 
M. Dumont, M. Cordier et M. Boucard, no 311  présenté par 
M. Rudigoz, no 432  présenté par M. Viry, Mme Bonnivard, 
M. Gosselin, Mme Valentin, Mme Corneloup, M. Hetzel, 
Mme Dalloz et M. Forissier et no 456  présenté par 
M. Naegelen, M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Morel-À-L’Huissier et 
M. Warsmann. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 
Pour la fixation des indices des loyers commerciaux 

compris entre le deuxième trimestre de 2022 et le premier 
trimestre de 2023, la variation en glissement annuel de 
l’indice des loyers commerciaux ne peut excéder 3,5 %. 
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Amendement no 513  présenté par Mme Bourouaha, 
M. Jumel, M. William, M. Brotherson, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant : 

Pour la fixation des indices des loyers commerciaux 
compris entre le troisième trimestre de l’année 2022 et le 
deuxième trimestre de l’année 2023, la variation en glisse-
ment annuel de l’indice des loyers commerciaux des 
commerces de proximité dont la nomenclature est fixée par 
décret ne peut excéder 3,5 %.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 52 

sur l’amendement no 509 de M. Peu à l’article 6 du projet de loi 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 269 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 81 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 

Groupe Renaissance (172) 

Contre : 87 

M. Éric Alauzet, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, Mme Aurore 
Bergé, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Marie Guévenoux, M. Benjamin Haddad, M. Sacha 
Houlié, Mme Monique Iborra, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric Poulliat, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 

du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 38 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Bruno 
Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Victor Catteau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick 
Cousin, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, M. Daniel Grenon, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 45 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, Mme Manon 
Meunier, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. François Piquemal, M. Adrien Quatennens, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Bénédicte 
Taurine, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 
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Mme Émilie Bonnivard. 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Luc Bourgeaux, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Francis Dubois, Mme Justine Gruet, 
M. Emmanuel Maquet, M. Éric Pauget, Mme Isabelle 
Périgault et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 8 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony, M. Dino 
Cinieri, M. Pierre Cordier, M. Vincent Descoeur, 
M. Philippe Juvin, M. Maxime Minot et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Contre : 30 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Maud Gatel, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, M. Richard Ramos, M. Nicolas 
Turquois, Mme Laurence Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

M. Christian Baptiste, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Mélanie Thomin et 
Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 13 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 8 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 12 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
M. Tematai Le Gayic, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas 
Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 3 

Mme Nathalie Bassire, M. Michel Castellani et M. Stéphane 
Lenormand. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 53 

sur l’amendement no 878 de Mme Guetté à l’article 6 du projet de loi 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 241 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 86 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

Groupe Renaissance (172) 

Contre : 97 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre- 
Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine 
Armand, M. Xavier Batut, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Laurence Cristol, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Marie Guévenoux, M. Benjamin Haddad, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Monique 
Iborra, M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
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Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric Poulliat, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 43 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, 
M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Bryan Masson, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 47 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Sébastien Delogu, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 

Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Francis Dubois. 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
Mme Justine Gruet, M. Emmanuel Maquet, M. Éric 
Pauget, Mme Nathalie Serre, Mme Isabelle Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, M. Pierre Cordier, M. Philippe Juvin et M. Maxime 
Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Contre : 30 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, Mme Marina 
Ferrari, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Richard 
Ramos, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, 
Mme Laurence Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

M. Christian Baptiste, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume 
Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux et 
Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, Mme Naïma 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 21 JUILLET 2022 



Moutchou, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et M. Frédéric 
Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 10 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandrine Rousseau et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 12 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, M. Tematai Le Gayic, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Davy Rimane, M. Nicolas 
Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 3 

Mme Nathalie Bassire, M. Michel Castellani et M. Stéphane 
Lenormand. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 54 

sur l’amendement no 734 de M. Ménagé à l’article 6 du projet de loi 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 271 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

Groupe Renaissance (172) 

Contre : 83 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
Mme Aurore Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Lionel 
Causse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Jean-Carles 
Grelier, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Guillaume 

Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 61 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Victor 
Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, Mme Anne- 
Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le 
Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 42 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, 
M. Pierre Cordier, M. Vincent Descoeur, M. Philippe Juvin, 
M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot, Mme Nathalie 
Serre, M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 3 

M. Francis Dubois, Mme Justine Gruet et M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 3 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri et M. Jérôme 
Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Contre : 27 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, Mme Marina Ferrari, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, M. Richard Ramos, Mme Sabine Thillaye, 
Mme Laurence Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Dominique Potier 
et Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 12 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
Mme Naïma Moutchou et M. Christophe Plassard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 10 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandrine Rousseau et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 9 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Tematai 
Le Gayic, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Contre : 3 

M. Michel Castellani, M. Charles de Courson et Mme Béatrice 
Descamps. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Ménard et M. David Taupiac. 

Scrutin public no 55 

sur l’amendement no 339 de Mme Mathilde Paris à l’article 6 du projet 
de loi portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 243 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 

Groupe Renaissance (172) 

Pour : 1 

M. Bastien Marchive. 

Contre : 76 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
Mme Aurore Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Lionel 
Causse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, M. Sacha 
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Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, M. Nicolas 
Pacquot, M. Didier Paris, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Claire 
Pitollat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, M. Charles 
Rodwell, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 58 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Victor 
Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, Mme Anne- 
Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le 
Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 40 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Bastien 
Lachaud, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. François Ruffin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Pierre Cordier, 
M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, M. Maxime 
Minot, Mme Nathalie Serre, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre 
Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 5 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Francis Dubois, Mme Justine 
Gruet, M. Emmanuel Maquet et M. Vincent Seitlinger. 

Abstention : 2 

M. Dino Cinieri et M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Pour : 1 

M. Éric Martineau. 

Contre : 24 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Berta, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Marina Ferrari, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye et Mme Laurence Vichnievsky. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Dominique Potier 
et Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 
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Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 12 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
Mme Naïma Moutchou et M. Christophe Plassard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 2 

Mme Julie Laernoes et Mme Eva Sas. 

Contre : 3 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte Garin et M. Jean- 
Claude Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Ménard et M. David Taupiac. 

MISES AU POINT 
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 

alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Nicolas Sansu a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 56 

sur l’amendement no 971 de M. Ratenon à l’article 6 du projet de loi 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 311 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 

Groupe Renaissance (172) 

Pour : 1 

M. Marc Ferracci. 

Contre : 102 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Fabienne 

Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence 
Cristol, M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Marie Guévenoux, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Claire Pitollat, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 1 

M. Jorys Bovet. 

Contre : 52 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, Mme Pascale 
Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
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Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Anthoine. 

Contre : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Pierre Cordier, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, Mme Véronique 
Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot, 
M. Jérôme Nury, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie 
Serre, Mme Michèle Tabarot, Mme Isabelle Valentin, 
M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre 
Vincendet. 

Abstention : 3 

M. Jean-Yves Bony, M. Dino Cinieri et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Pour : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Maud Gatel. 

Contre : 26 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, 
M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle 
Folest, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Jimmy 

Pahun, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Frantz Gumbs. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, 
Mme Mélanie Thomin et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 16 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Thomas Mesnier, 
Mme Naïma Moutchou, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 9 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. Sébastien Jumel, M. Tematai Le Gayic, 
M. Frédéric Maillot, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 6 

Mme Nathalie Bassire, M. Michel Castellani, M. Paul-André 
Colombani, Mme Béatrice Descamps, M. Stéphane 
Lenormand et M. Bertrand Pancher. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 
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Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 

alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Maud Gatel a fait savoir qu’elle avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 57 

sur l’amendement no 993 de M. de Courson à l’article 6 du projet de loi 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 318 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 316 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Groupe Renaissance (172) 

Pour : 104 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore Bergé, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Fabienne Colboc, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier- 
Cha, Mme Marie Guévenoux, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, 
Mme Caroline Janvier, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Guillaume Vuilletet et M. Éric 
Woerth. 

Contre : 2 

M. Benoît Bordat et M. Didier Martin. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 52 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, 
M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et 
M. Léo Walter. 
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Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 23 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Dino Cinieri, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, M. Philippe 
Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Nathalie Serre, Mme Isabelle Valentin, 
M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre 
Vincendet. 

Abstention : 1 

Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Pour : 29 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, Mme Marina 
Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, Mme Laurence 
Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, 
Mme Mélanie Thomin et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 16 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Thomas Mesnier, 
Mme Naïma Moutchou, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 11 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. Sébastien Jumel, M. Tematai Le Gayic, 
M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 8 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Nathalie Bassire, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Béatrice Descamps, M. Stéphane 
Lenormand et M. Bertrand Pancher. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Ménard et M. David Taupiac. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Benoît Bordat a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 58 

sur l’amendement no 767 rectifié de M. de Courson à l’article 6 du 
projet de loi portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 326 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 305 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 304 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Groupe Renaissance (172) 

Pour : 83 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Dominique Da Silva, Mme Christine 
Decodts, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie 
Guévenoux, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, M. Nicolas Metzdorf, M. Nicolas 
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Pacquot, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin 
Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Thomas 
Rudigoz, Mme Violette Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, Mme Annie Vidal, 
M. Stéphane Vojetta, M. Guillaume Vuilletet et M. Éric 
Woerth. 

Abstention : 18 

M. Éric Alauzet, M. Antoine Armand, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Pascale Boyer, Mme Laurence Cristol, Mme Julie 
Delpech, M. Hadrien Ghomi, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Didier Paris, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Huguette Tiegna et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 54 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Pierrick Berteloot, Mme Pascale 
Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Annick 
Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Jocelyn Dessigny. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 23 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Jean-Yves 
Bony, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, M. Vincent 
Descoeur, M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Nicolas Forissier, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, 
Mme Michèle Tabarot, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre 
Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 2 

Mme Marie-Christine Dalloz et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Pour : 30 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle 
Folest, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

M. Jean-Louis Bourlanges. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 13 

M. Christian Baptiste, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, Mme Anna 
Pic, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Mélanie Thomin et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 17 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 13 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
M. Tematai Le Gayic, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 8 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Nathalie Bassire, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme Béatrice Descamps, M. Stéphane 
Lenormand et M. Bertrand Pancher. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Ménard et M. David Taupiac. 

Scrutin public no 59 

sur l’article 6 du projet de loi portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 269 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 198 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Groupe Renaissance (172) 

Pour : 109 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Quentin 
Bataillon, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Fabienne 
Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence 
Cristol, M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, M. Alexandre 
Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Monique Iborra, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin 
Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Guillaume Vuilletet, M. Éric 
Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 17 

M. Gabriel Attal (membre du Gouvernement), M. Clément 
Beaune (membre du Gouvernement), M. Olivier Becht 
(membre du Gouvernement), M. Hervé Berville (membre 
du Gouvernement), Mme Élisabeth Borne (membre du 
Gouvernement), Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de 
l’Assemblée nationale), Mme Bérangère Couillard (membre 
du Gouvernement), M. Gérald Darmanin (membre du 
Gouvernement), M. Olivier Dussopt (membre du 
Gouvernement), Mme Dominique Faure (membre du 
Gouvernement), Mme Carole Grandjean (membre du 
Gouvernement), Mme Olivia Grégoire (membre du 
Gouvernement), M. Stanislas Guerini (membre du 
Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement), Mme Patricia Mirallès (membre du 
Gouvernement), M. Franck Riester (membre du 
Gouvernement) et M. Olivier Véran (membre du 
Gouvernement). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 6 
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M. Jorys Bovet, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Marine Hamelet, M. Alexandre Loubet et M. Emeric 
Salmon. 

Abstention : 47 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. Pierrick Berteloot, Mme Pascale 
Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, Mme Annick Cousin, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thibaut 
François, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Daniel Grenon, 
M. Jordan Guitton, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Alexis Jolly, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Philippe Schreck, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 25 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Jean-Yves 
Bony, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, M. Francis Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Nicolas Forissier, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Vincent Seitlinger, Mme Nathalie Serre, 
Mme Michèle Tabarot, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre 
Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (48) 

Pour : 31 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Blandine Brocard, 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, 
Mme Estelle Folest, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et 
Mme Laurence Vichnievsky. 

Non-votant(s) : 4 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement), 
Mme Geneviève Darrieussecq (membre du Gouvernement), 
Mme Sarah El Haïry (membre du Gouvernement) et M. Marc 
Fesneau (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Alain David. 

Abstention : 12 

M. Christian Baptiste, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Mélanie Thomin et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 17 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Thomas 
Mesnier, Mme Naïma Moutchou, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo (membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 13 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Contre : 6 

M. Jean-Victor Castor, M. Steve Chailloux, M. Pierre 
Dharréville, M. Tematai Le Gayic, M. Yannick Monnet et 
M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

M. Jean-Marc Tellier. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (16) 

Pour : 7 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Nathalie Bassire, M. Michel 
Castellani, M. Charles de Courson, Mme Béatrice 
Descamps, M. Stéphane Lenormand et M. Bertrand Pancher. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Emmanuelle Ménard et M. David Taupiac. 

MISES AU POINT  
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 

alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-Marc Tellier a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ».  
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